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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté n° 1278 / 2024 relatif à la fermeture exceptionnelle 
du Service de Gestion Comptable (SGC) de Montluçon

L’Administrateur de l’État,

Directeur départemental des Finances publiques de l'Allier,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16  juin  2009 modifié  relatif  aux services  déconcentrés  de la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°639/2023  du  6  mars  2023 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale
des finances publiques de l’Allier ;

Arrête :
Article 1er : 

Le Service de Gestion Comptable (SGC) de Montluçon, situé Quai Forey à Montluçon, sera fermé au
public, à titre exceptionnel, mercredi 19 juin 2024.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Moulins, le 13 juin 2024

Par délégation de la Préfète, 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques

de l’Allier
Signé

Sylvain EME
Administrateur de l’Etat

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ALLIER

9 AVENUE VICTOR HUGO – BP 81609
03016 MOULINS CEDEX
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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté n°  1279 / 2024 relatif à la fermeture exceptionnelle 
du Centre des Finances publiques de Cusset

L’Administrateur de l’État,

Directeur départemental des Finances publiques de l'Allier,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16  juin  2009 modifié  relatif  aux services  déconcentrés  de la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°639/2023  du  6  mars  2023 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale
des finances publiques de l’Allier ;

Arrête :
Article 1er : 

Le centre des finances publiques de Cusset, situé 8 rue du Bief à Cusset, sera fermé au public, à titre
exceptionnel, vendredi 21 juin 2024.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Moulins, le 13 juin 2024

Par délégation de la Préfète, 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques

de l’Allier
Signé

Sylvain EME

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ALLIER

9 AVENUE VICTOR HUGO – BP 81609
03016 MOULINS CEDEX
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Direction départementale des territoires de l’Allier
Extrait de l’arrêté N°1285/24 du 14 juin 2024 modifiant le commissionnement des lieutenants de 
louveterie
Article 1  er   : L’article 1 de l’arrêté préfectoral  n°3191/19 du 18 décembre 2019 de commissionnement des 
lieutenants de louveterie est modifié comme suit :
« Sont nommés à la charge de lieutenant de louveterie à compter du 1er juin 2024 et jusqu’au 31 décembre  
2024, les personnes désignées ci-dessous : »

Nom, Prénom, Adresse Communes

ABDON Philippe
Les Noriots
03320 LURCY LEVIS

BOURBON L’ARCHAMBAULT - CHÂTEAU-SUR-ALLIER - 
COULEUVRE - COUZON - FRANCHESSE - LE VEURDRE - LIMOISE - 
LURCY-LEVIS - NEURE - POUZY-MESANGY - SAINT-LEOPARDIN-

D’AUGY - SAINT-PLAISIR

BARRE Bruno 
Champ Blin 
03160 YGRANDE

BUXIERES LES MINES - CHAPPES - CHAVENON - COSNE D’ALLIER 
– HAUT BOCAGE - HERISSON -  LOUROUX-BOURBONNAIS - 
MURAT - NASSIGNY - REUGNY - SAINT-AUBIN-LE-MONIAL - 

SAINT-CAPRAIS - SAINT-HILAIRE – SAINT PRIEST EN MURAT - 
SAUVAGNY - SAZERET - TORTEZAIS - VALLON-EN-SULLY - VENAS 

– VIEURE – VILLEFRANCHE D’ALLIER - YGRANDE

BUSSET Guy
Les Sayets 
03220 VARENNES 
SUR TECHE

BERT - CHATEPERRON - CHAVROCHES - CINDRE - DIOU – 
DOMPIERRE-SUR-BESBRE - JALIGNY-SUR-BESBRE  - 

MONTCOMBROUX-LES-MINES- SAINT-LEON - SAINT-POUCAIN-
SUR-BESBRE - SORBIER - THIONNE - TRETEAU - TREZELLES - 

VARENNES-SUR-TECHE - VAUMAS 

DELIGNE Christian
33 rue du Torpilleur 
Sirocco
03000 MOULINS

AUROUER - BEAULON - CHEVAGNES - CHEZY - GANNAY-SUR-
LOIRE - GARNAT-SUR-ENGIEVRE – GENNETINES - LA CHAPELLE-
AUX-CHASSES - LUSIGNY - MONTBEUGNY - PARAY-LE-FRESIL - 

SAINT-ENNEMOND - SAINT-MARTIN-DES-LAIS – THIEL-SUR-
ACOLIN - TREVOL - VILLENEUVE-SUR-ALLIER

DESVERNOIX 
Olivier 
Chez Pion 
03250 LAVOINE

ABREST – ARRONNES - BOST - BUSSET - CHATEL-MONTAGNE - 
CREUZIER-LE-NEUF - CREUZIER-LE-VIEUX – CUSSET - FERRIERES-
SUR-SICHON - LA CHABANNE - LA CHAPELLE - LA GUILLERMIE – 
LAPRUGNE - LAVOINE – LE MAYET-DE-MONTAGNE - LE VERNET - 

MARIOL - MOLLES - NIZEROLLES - SAINT-CLEMENT - SAINT-
NICOLAS-DES-BIEFS - SAINT-YORRE - VICHY

DUBREUIL 
Christophe
Les Racines
03600 COLOMBIER

ARPHEUILLES-SAINT-PRIEST - COLOMBIER – COMMENTRY - 
DURDAT-LAREQUILLE - HYDS - LA CELLE - LA PETITE MARCHE – 

LAVAULT-SAINTE-ANNE - LIGNEROLLES - MALICORNE - 
MARCILLAT-EN-COMBRAILLE - MAZIRAT – NERIS-LES-BAINS - 

RONNET - SAINTE-THERENCE - SAINT-FARGEOL - SAINT-GENEST - 
SAINT-MARCEL-EN-MARCILLAT - TEILLET-ARGENTY - TERJAT - 

VILLEBRET
DUMAS Pierre-
Antoine
le Grandchamps
03110 SAINT DIDIER 
LA FORET

BESSAY-SUR-ALLIER (partie Est de la RN 7) – CHAPEAU - GOUISE - 
LA FERTE-HAUTERIVE (partie Est de la RN 7) - MERCY – NEUILLY-LE-

REAL – SAINT-GERAND-DE-VAUX - SAINT-LOUP (partie Est de la 
RN7) - SAINT-VOIR

FAYOLLET 
Christophe
39 route de Chassignet
03140 CHAREIL 

BARBERIER - BEAUNE D’ALLIER - BEZENET - BLOMARD - 
CHANTELLE – - CHAREIL-CINTRAT - CHARROUX - CHEZELLE - 

DENEUILLE-LES-CHANTELLE – DOYET - ETROUSSAT - FLEURIEL - 
FOURILLES -  LOUROUX-DE-BEAUNE - MONESTIER - 

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 
www.allier.gouv.fr
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CINTRAT
MONTMARAULT - MONTVICQ - SAINT-BONNET-DE-FOUR - SAINT-

GERMAIN-DE-SALLES - SAINT-MARCEL-EN-MURAT - TARGET - 
TAXAT-SENAT - USSEL D’ALLIER - VERNUSSE - VOUSSAC

KOTHE Sébastien
Gilardière
03240 TREBAN

BAYET - BRANSAT - CESSET - CHATEL-DE-NEUVRE - CHATILLON – 
CONTIGNY - CRESSANGES - DEUX-CHAISES – LA FERTE 

HAUTERIVE (partie Ouest de la RN7) -  LAFELINE - LE MONTET - LE 
THEIL - LORIGES - LOUCHY-MONTFAND - MARCENAT - MEILLARD 
- MONETAY-SUR-ALLIER - MONTORD - PARAY-SOUS-BRIAILLES - 
ROCLES – SAINT-LOUP (partie Ouest de la RN 7) - SAINT-POURCAIN-
SUR-SIOULE - SAINT-SORNIN - SAULCET - TREBAN - TRONGET - 

VERNEUIL-EN-BOURBONNAIS

LAPAYRE Hervé 
17 rue des Ferrandes 
03410 DOMERAT

ARCHIGNAT - AUDES – BIZENEUILLE - CHAMBERAT – CHAMBLET 
- CHAZEMAIS – COURCAIS - DENEUILLE-LES-MINES - DESERTINES 

- DOMERAT – ESTIVAREILLES - HURIEL - LA CHAPELAUDE - 
LAMAIDS - MESPLES - MONTLUCON - PREMILHAT – QUINSSAINES 
- SAINT-ANGEL - SAINT-DESIRE - SAINT-ELOY-D’ALLIER - SAINT-
MARTINIEN - SAINT-PALAIS - SAINT-SAUVIER - SAINT-VICTOR – 

TREIGNAT - VAUX - VERNEIX - VIPLAIX

MIHARAN Jean 
22, chemin Puy de la 
Reine
03800 SAINT 
BONNET DE 
ROCHEFORT

BEGUES - BELLENAVES - BELLERIVE-SUR-ALLIER - BIOZAT - 
BROUT-VERNET - BRUGHEAS - CHARMEIL - CHARMES - CHIRAT-
L’EGLISE - CHOUVIGNY – COGNAT-LYONNE - COUTANSOUZE - 

EBREUIL - ECHASSIERES - ESCUROLLES - ESPINASSE-VOZELLE - 
GANNAT - HAUTERIVE – JENZAT - LALIZOLLE - LE MAYET 

D’ECOLE - LOUROUX-DE-BOUBLE - MAZERIER - MONTEIGNET-
SUR-L’ANDELOT - NADES - NAVES - POEZAT – SAINT-BONNET-DE-

ROCHEFORT - SAINT-DIDIER-LA-FORET - SAINT-PONT - SAINT-
PRIEST-D’ANDELOT - SAINT-REMY-EN-ROLLAT - SAULZET - 

SERBANNES - SUSSAT - VALIGNAT - VEAUCE – VENDAT - VICQ 

REVERET Thierry 
Les Blévens 
03120 BILLEZOIS

ANDELAROCHE - ARFEUIILLES - BARRAIS-BUSSOLLES - 
BILLEZOIS - BILLY – BOUCE - CHATELUS - CRECHY - DROITURIER 

- ISSERPENT - LANGY - LAPALISSE - LE BREUIL - MAGNET - 
MONTAIGU-LE-BLIN – MONTOLDRE -  PERIGNY - RONGERES - 

SAINT-CHRISTOPHE - SAINT-ETIENNE-DE-VICQ - SAINT-FELIX - 
SAINT-GERAND-LE-PUY - SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES - SAINT-
PIERRE-LAVAL - SAINT-PRIX – SANSSAT - SERVILLY - SEUILLET - 

VARENNES-SUR-ALLIER 
ROBINET Claude 
Beauregard 
03000 BRESSOLLES

AGONGES - AUBIGNY - AUTRY-ISSARDS - AVERMES - BAGNEUX – 
BESSAY SUR ALLIR (partie Ouest de la RN 7) - BESSON – BRESNAY - 
BRESSOLLES - CHEMILLY - COULANDON – GIPCY – MARIGNY – 

MEILLERS - MONTILLY - MOULINS – NOYANT-D’ALLIER - NEUVY - 
SAINT-MENOUX – SOUVIGNY - TOULON-SUR-ALLIER - YZEURE 

DE VILLETTE 
Stanislas Mortillon 
03470 COULANGES

AVRILLY - CHASSENARD – COULANGES - LE BOUCHAUD - LE 
DONJON - LENAX - LE PIN - LIERNOLLES - LODDES - LUNEAU - 
MOLINET - MONETAY SUR LOIRE - MONTAIGUET-EN-FOREZ - - 
NEUILLY-EN-DONJON - PIERREFITE SUR LOIRE - SAINT-DIDIER-

EN-DONJON - SAINT-LEGER-SUR-VOUZANCE - SALIGNY SUR 
ROUDON

Article 2      : Les autres articles de l’arrêté préfectoral n°3191/19 du 18 décembre 2019 de commissionnement 
des lieutenants de louveterie sont inchangés. 
Article  3 :  Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  devra  être  présenté  devant  le  tribunal 
administratif  de  Clermont-Ferrand  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  signature.  La  
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juridiction administrative peut aussi être saisie aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir  
du site www.telerecours.fr.
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés,  
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la Préfecture de l'Allier et notifié à la Commandante du groupement de Gendarmerie de  
l’Allier,  au  Président  de  la  Fédération  Départementale  des  Chasseurs  de  l'Allier,  au  Chef  du  service 
départemental de l’OFB, ainsi qu'aux personnes attributaires.

Moulins, le 14 juin 2024
Signé
La Préfète
Pascale TRIMBACH
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